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Date de la convocation : 31 janvier 2022                                         
Membres en exercice : 21, Membres présents : 11, Voix délibératives : 12 

 
 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février, à 14h30, les membres du comité syndical du syndicat 
mixte du SAGE Ouest Cornouaille, désignés par les comités syndicaux ou les conseils communautaires 
des établissements membres, se sont réunis au siège de la communauté de communes du Haut Pays 
Bigouden à Pouldreuzic suite à la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Éric Jousseaume, 
président. 
 
Etaient présents : Jousseaume Éric, Buannic Jean-Louis, Bourhis Danielle, Canevet Yves 
(COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD), Burel Michel, Miagoux Jean-Pierre, 
Yannic Jean-Bernard, Huiban Dominique, Le Coz Hervé (COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT 
PAYS BIGOUDEN), Lauriou Benoit (COMMUNAUTE DE COMMUNES CAP SIZUN – POINTE DU RAZ), 
Kerisit Yves (SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU GOYEN), formant la majorité des membres en exercice. 
 
Était représenté : Loussouarn Christian (pouvoir à Jousseaume Éric) 
 
Absents  excusés : Le Troadec Gwenola, Le Cleach Cyrille, Morel Stephane, Stephan Philippe, Kervarec 
Ronan. 
 
Personne invitée : Picheral Thomas (SYNDICAT MIXTE DU SAGE OUEST-CORNOUAILLE).  
 
 

Programme opérationnel 2022 du syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille  

  
Monsieur le Président rappelle que le syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille (OUESCO) porte : 
- le SAGE Ouest-Cornouaille (outil de planification), 
- le projet de territoire pour l’eau (PTE) 2020-2025 de l’Ouest-Cornouaille (outil opérationnel). Le PTE 

inclut le contrat territorial (CT) de l’Ouest-Cornouaille 2020-2022. 
 
L’année 2022 correspond à : 

- la septième année de mise en œuvre du SAGE, 
- la troisième année de mise en œuvre du PTE 2020-2025, 



 

 

- la troisième et dernière année de mise en œuvre du CT 2020-2022. 
 
Le programme opérationnel 2022 : 

- décline les actions, les moyens humains et financiers du projet de territoire pour l’eau pour l’année 

2022, 

- vise l’atteinte des objectifs du SAGE, 

- vise l’atteinte du bon état des masses d’eau. 

Monsieur le Président présente le programme d’actions, repris et détaillé dans le document « programme 
2022 », annexé à la présente délibération.  
Monsieur le Président précise que l’année 2022 sera en partie consacrée à la préparation du contrat 
territorial (CT) 2023-2025, 
 
Vu le SAGE de l’ouest-Cornouaille,  
Vu le projet de territoire pour l’eau (PTE) 2020-2025 de l’Ouest-Cornouaille, 
 
Considérant la nécessité d’adopter le programme opérationnel 2022 du syndicat,  
 
Après en avoir délibéré,  
 

le comité syndical, 
 

Adopte le programme opérationnel pour l’année 2022. 
 
Autorise Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’agence de l’eau Loire-Bretagne à 
hauteur de 241 550 €, du Conseil Régional à hauteur de 69 734 € et du Conseil Départemental à 
hauteur de 22 660 €. 

 

Pour : 12 
Abstention : 0 
Contre : 0 

 
 
 

Pour extrait conforme  
 
Éric JOUSSEAUME  
 
 

Président, 
Syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille 
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~ Préambule ~ 
 
Le Syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille (OUESCO) porte : 

→ Le SAGE Ouest-Cornouaille (outil de planification). 

→ Le Projet de Territoire pour l’Eau (PTE) 2020-2025 de l’Ouest-Cornouaille (outil opérationnel).  
Le PTE inclut le contrat territorial 2020-2022. 

 
L’année 2022, correspond à : 

→ la septième année de mise en œuvre du SAGE, 

→ la troisième année de mise en œuvre du PTE 2020-2025, 

→ la troisième et dernière année de mise en œuvre du contrat territorial 2020-2022. 
 
Le programme 2022 vise : 

→ l’atteinte du bon état des masses d’eau, 

→ l’atteinte des objectifs du SAGE. 
 
La présente note technique du programme 2022 précise le contenu des actions qui seront portée par 
OUESCO ainsi que les moyens humains et financiers mis en œuvre.  
 
Une partie de l’année sera consacrée à l’écriture du contrat territorial 2023-2025. Dans ce cadre, une 
attention particulière sera portée à la refonte de l’action agro-environnementale. 
 
Ce document a été discuté : 

→ avec les groupes de travail, 

→ avec les partenaires financiers, 

→ avec les membres du comité syndical de OUESCO lors de la séance du 13 décembre 2021, 

→ avec les membres du comité de pilotage du PTE, lors de la séance du 31 janvier 2022, 

→ avec les membres de la CLE lors de la séance du 14 mars 2022. 
 
Ce document a été approuvé par le comité syndical de OUESCO lors de la séance du 28 février 2022.     
  
 

1 – Le territoire d’eau de l’Ouest-Cornouaille 
 
Du Cap-Sizun au pays Bigouden, le périmètre du SAGE Ouest-Cornouaille correspond à un territoire 
hydrographique de 550 km2.   
Situé le long de la baie d’Audierne, cet espace est drainé par une multitude de petits fleuves côtiers dont 
les deux principaux sont : le Goyen et la rivière de Pont-l’Abbé. L’agriculture et les activités littorales y 
jouent un rôle important. Les espaces naturels y sont nombreux et pour certains, à forte valeur 
patrimoniale. 
 

→ population : 71 000 habitants 

→ organisation territoriale : 5 EPCI, 35 communes 

→ organisation de la compétence GEMAPI : transfert de la GEMA à OUESCO à l’exclusion des 
sites Natura 2000 et des parcelles classées en espace naturel sensible 

→ satisfaction des besoins en eau : la baisse estivale des niveaux d’eau combinée à 
l’augmentation de la population peut, certaines années, engendrer des restrictions d’usages 

→ système agricole dominant : polyculture élevage lait et porcs, bulbiculture sur le secteur de la 
Torche (473 exploitations, SAU : 28364 ha) 
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→ activités littorales : tourisme balnéaire, activités nautiques, conchyliculture, algoculture, pêche 
à pied, pêche côtière 

→ activités industrielles : agro-alimentaire (transformation des produits de la mer et des produits 
agricoles) 

→ linéaire de cours d’eau : 750 km (77% en zone d’action prioritaire anguille, 24% classés au titre 
de l’article L214-17 du code de l’environnement) 

→ surface de zone humide : 5000 ha 

→ linéaire côtier : 130 km  

→ masses d’eau : 20 masses d’eau dont 55 % sont en bon état 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



5 
 

2 – Le maitre d’ouvrage 
 
Le syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille (OUESCO) a pour objet la gestion durable et équilibrée 

de la ressource en eau (quantitative et qualitative), la préservation des zones humides et des milieux 

aquatiques à l’échelle du périmètre du SAGE Ouest-Cornouaille. 

 

Selon les principes de solidarité amont-aval, OUESCO assure : 

→ pour l’ensemble de ses membres : 

 la mise en œuvre, la révision et le suivi du SAGE pour le compte de la CLE 

 le suivi de l’eau et des milieux aquatiques 

 la diffusion de données sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

 l’animation de programmes opérationnels de lutte contre les pollutions diffuses 

 l’animation d’opérations participant à la réduction du ruissellement et de l’érosion des sols 

→ pour les communautés de communes membres : 

 l’aménagement d’un basin ou d’une fraction de bassin 

 l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs ou plans d’eau* 

 la protection et la restauration des écosystèmes aquatiques* 

* à l’exclusion des sites Natura 2000 et des Espaces Naturels Sensibles. 

 

OUESCO est constitué des EPCI suivants : 

→ la communauté de communes du Pays Bigouden Sud (CCPBS), 

→ la communauté de communes du Haut Pays Bigouden (CCHPB), 

→ la communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz, 

→ le syndicat intercommunal des eaux du Goyen (SIEG), 

→ le syndicat intercommunal des eaux du nord Cap-Sizun, 

→ Quimper Bretagne Occidentale (QBO), 

→ Douarnenez Communauté. 

 

Présidence et vice-présidences 

Éric JOUSSEAUME Président  

Michel BUREL Vice-président en charge de la reconquête de la qualité de l’eau 

Yves KERISIT Vice-président en charge de la restauration des milieux aquatiques 

Christian LOUSSOUARN Vice-président en charge de la satisfaction des milieux littoraux 

 

Equipe technique 

Thomas PICHERAL Animateur du SAGE et coordinateur du PTE   

Fanny HELIAS Technicienne en agro-environnement 

Samuel GUICHARD Technicien « milieux aquatiques » 

Tifenn NEVEU Technicienne « milieux littoraux » 

 

Le schéma ci-dessous présente l’organisation de la gouvernance de la gestion de l’eau et des milieux 
aquatiques à l’échelle de l’Ouest-Cornouaille :  
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Commission littorale inter-SAGE  
Ouest-Cornouaille, 

Odet, 
Sud-Cornouaille 
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3 – Le programme d’actions 2022 
 

3.1 Le programme du SAGE 
 
Les fiches ici présentées décrivent les actions relatives à l’animation, la mise en œuvre et le suivi du 
SAGE pour l’année 2022. 
 
L’année sera marquée par : 

→ le renouvellement de la CLE (l’arrêté préfectoral renouvelant la composition de la CLE arrive à 
échéance le 25 août 2022)  

→ la réalisation du tableau de bord du SAGE 

→ l’installation d’une commission littorale inter-SAGE (Ouest-Cornouaille, Odet, Sud Cornouaille) 

→ l’organisation de rencontres « CLE » avec les acteurs du territoire 
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FICHE N°1 – SAGE Ouest Cornouaille 
ANIMATION, MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU SAGE 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D1 . Rôle de la CLE : assurer la mise en œuvre et le suivi régulier du SAGE 

→ D2 . Être informé des projets pouvant impacter l’atteinte des objectifs du SAGE  

→ D3 . Rôle et missions de la cellule d’animation de la structure porteuse du SAGE 

→ Ensemble des autres dispositions du SAGE 
 
 

Nature de l’action 
 

 

Mise en œuvre de la feuille de route avec les SAGE Odet et Sud-Cornouaille 
 

 

Lors de la réunion du 10 décembre 2021, entre le directeur de la délégation Armorique de l’agence 
de l’eau Loire Bretagne et les Présidents de CLE des SAGE Ouest-Cornouaille, Odet et Sud-
Cornouaille, les axes suivants ont été actés :  

 

→ Etude des scénarios de réorganisation des structures porteuses de SAGE : 
Sur les 4 scénarios étudiés, la volonté politique de maintenir l’organisation actuelle a été 
réaffirmée. La création d’une nouvelle structure ne parait pas garantir l’efficience recherchée. 
L’agence de l’eau a pris acte du positionnement des territoires :  

1. ne pas fusionner les structures porteuses de SAGE, 
2. renforcer les mutualisations inter-SAGE en générale et sur les enjeux littoraux en 

particulier à l’échelle de la Cornouaille. 
 

→ Renfort des mutualisations entre les SAGE Ouest-Cornouaille, Odet et Sud-Cornouaille : 
1. Littoral : organiser une réunion de la commission estuaire et littoral inter-SAGE au moins 

une fois par an, pour échanger et agir sur les sujets communs : algues vertes, profils 
conchylicoles, carénage… 

2. Communication : mutualiser autant que de besoin des supports de communication à 
l’échelle des trois SAGE ou via l’APPCB (supports de sensibilisation aux enjeux 
bactériologiques, opération « Ne rien jeter, Ici commence la Mer », 
démarche « entretenir au naturel », …) 

3. Gouvernance : renouveler l’organisation d’une réunion politique inter-SAGE au moins 
une fois par an, pour échanger sur les sujets communs et les mutualisations engagées. 

4. Urbanisme : mutualiser l’appui des communes et concerter l’avis sur les PLU pour les 
communes limitrophes concernées par deux SAGE. 

 

 

→ Animer la CLE et le bureau de la CLE. Le renouvellement par arrêté préfectoral de la composition 
de la CLE interviendra avant le 25 août 2022. S’en suivra l’élection du président et du vice-président, 
ainsi que la désignation des membres du bureau. 
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La structure porteuse du SAGE portera une attention particulière à la juste représentation des 
usagers, en cohérence avec les enjeux du territoire. OUESCO proposera au préfet de maintenir la 
représentation de la profession conchylicole.  

→ Réaliser le tableau de bord du SAGE. Sous la forme de cartes, ce document permettra d’évaluer 
l’avancement de la mise en œuvre des prescriptions et des préconisations du SAGE. Il facilitera 
l’appropriation des enjeux par les nouveaux membres de la CLE. Si nécessaire, la CLE précisera les 
indicateurs de suivi.  

→ Installer et animer la commission littorale inter-SAGE Ouest-Cornouaille, Odet, Sud Cornouaille.  

→ Expertiser : les profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, le projet de contrat territorial 2022-
2023, les documents d’urbanismes en révision, … La CLE rendra un avis sur ces documents. 

→ Participer à la mise en œuvre du SAGE :  

 Coordination du PTE de l’Ouest-Cornouaille.  

 Participation à l’élaboration des documents d’urbanisme (SCOT, PLUI, PLU). Dans l’esprit du 
renforcement de la cohérence des politiques publiques promues par le projet de SDAGE 2022- 
2027, la structure porteuse du SAGE se positionnera pour participer aux réunions d’élaboration 
des projets. OUESCO veillera à la bonne intégration des politiques de gestion de l’eau dans le 
cadre plus large de l’aménagement du territoire.  

 Participation à la gestion des captages prioritaires. La structure porteuse du SAGE œuvrera 
auprès des gestionnaires pour accélérer la mise en place de la politique de renforcement de la 
protection portée par l’Etat : définition des aires d’alimentation de captage, réalisation des 
diagnostics des pressions et mise en œuvre des plans d’actions. L’intégration des plans d’actions 
dans le contrat territorial 2023-2025 sera discutée au cas par cas avec les gestionnaires. 

 Accompagnement des communes pour : la réalisation des schémas directeurs d’assainissement 
des eaux pluviales (présentation des objectifs, mise à disposition d’un cahier des charges, suivi 
des études), la labélisation « zéro phyto » portée par la Région Bretagne (promotion du label, 
réalisation d’audits et signature des chartes), l’actualisation des profils de baignade. 

 Suivi : du PAPI « littoral sud Finistère », des DOCOB Natura 2000 (baie d’Audierne, rivière de 
Pont-l’Abbé, Cap-Sizun, Rochers de Penmarch), des labélisations « port propre ».  

 Expérimenter la mise en place d’une veille foncière sur les moulins disposant d’un droit d’eau 
dans le cadre d’un partenariat avec le service d'instruction des autorisations du droit des sols de 
la CCPBS. En cas de mise en vente, la CLE évaluera l’opportunité du rachat du droit d’eau. 

→ Participer aux réunions des réseaux : APPCB, CRESEB,  … 
 
 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Animation des instances du SAGE : 3 réunions de CLE. 

→ Mise en œuvre le la feuille de route : 1 réunion de la commission littorale inter-SAGE Ouest-
Cornouaille, Odet, Sud-Cornouaille  

 
 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Animation du SAGE Animateur SAGE 0.9 

 
 
Moyens financiers 
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 Coûts en régie Coût en prestation 

Animation du SAGE 63 000 € 15 000 € (tableau de bord du 
SAGE) 
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FICHE N°2 – SAGE Ouest Cornouaille 
FONCTIONS SUPPORT 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D3 . Rôle et missions de la cellule d’animation de la structure porteuse du SAGE 
 
 
Nature de l’action 

→ Assister l’animateur du SAGE : 

 Procédures budgétaires et comptables et suivi des subventions 

 Gestion des ressources humaines, gestion des paies et prévention 

 Sécurisation des marchés publics et des actes administratifs  
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Assistance administratif Convention avec la CCPBS 0.3 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Assistance administratif 0 € 15 652 € 
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FICHE N°3 – SAGE Ouest Cornouaille 
COMMUNICATION, INFORMATION ET SENSIBILISATION 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D4 . Assurer la réalisation et la diffusion d’un programme de communication, d’information et de 
sensibilisation 

 
 
Nature de l’action 
 

→ Mettre à jour le site internet www.ouesco.fr (extension de l’arborescence pour mettre en valeur les 
vidéos produites par OUESCO) et animer la page Facebook OUESCO. 

→ Communiquer par voie de presse sur les actions du SAGE. 

→ Animer l’exposition « Soyons SAGE, prenons soin de l’eau ». Conçue par OUESCO, cet outil 
pédagogique est mis à disposition des communes et des organisateurs d’événements. Le contenu 
de l’exposition est présenté en annexe 1. Compte tenu de l’état d’usure des panneaux, OUESCO 
prévoit une réédition.  

→ Déployer l’opération « Ne rien jeter, ICI commence la mer » sur les 13 dernières communes du 
territoire n’ayant pas bénéficiées du dispositif. En complément des supports de communications 
existants (clous et affiches présentés en annexe 2), les SAGE Ouest-Cornouaille, Odet et Sud-
Cornouaille prévoient de concevoir un support pédagogique (animation graphique) à destination des 
scolaires pour expliciter le chemin de l’eau et les enjeux associés.  

→ Organiser des rencontres « CLE ». A l’occasion de demi-journées thématiques, il sera proposé aux 
membres de la CLE de venir rencontrer sur le terrain des acteurs de l’eau de l’Ouest-Cornouaille. 
Chaque rencontre permettra d’échanger sur un enjeu majeur du SAGE. La première rencontre 
interviendra à l’automne, à postériori de l’installation de la CLE.  

→ En lien avec la réalisation des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles : 

 réaliser une vidéo (prise de vue et montage) sur les enjeux bactériologiques de la ria de Pont-
l’Abbé, de l’estuaire du Goyen, de la baie d’Audierne et de la zone de Toul Ar Ster, 

 adapter les supports de communication développés sur d’autres territoires (Rance, Etel, …). 
L’adaptation des supports sera réalisée à l’échelle des SAGE de Cornouaille.   

→ Concevoir les fiches Inf’EAU pour informer les habitants sur l’évolution de la qualité de l’eau vis-à-
vis des objectifs fixés par le SAGE.  

→ Editer le tableau de bord.  
 

 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Exposition « Soyons SAGE, prenons soin de l’eau » : 5 accrochages  

→ Opération « Ne rien jeter, ICI commence la mer » : 13 communes 

→ Rencontre « CLE » : 1 rencontre. 
 

http://www.ouesco.fr/
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Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Communication du SAGE Animateur SAGE 0.1 

Convention avec la CCPBS 0.045 

 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Communication du SAGE 7 000 € 20 000 € (prestataires) 
2 348 € (convention avec le 
CCPBS) 
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3.2 Le programme du PTE 
 
Les fiches ici présentées décrivent les actions relatives à l’animation, la mise en œuvre et le suivi du PTE 
pour l’année 2022. 
 
L’année sera marquée par : 

→ L’écriture du contrat territorial 2023-2025. 

→ La finalisation de la renaturation de la rivière de Pont-l’Abbé. 

→ L’effacement de la passe à poissons et la suppression du bief de l’ancienne pisciculture du Goyen. 

→ La finalisation de l’étude « phosphore » sur les bassins situés en amont de la retenue du moulin 
Neuf. 

→ La finalisation des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles. 

→ La poursuite de l’étude INPEC (Interprétation et traduction opérationnelle des Notes de l’indice 
Poisson Estuaire pour la gestion des petits fleuves Côtiers) 
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FICHE N°4 – PTE Ouest Cornouaille 
FONCTIONS SUPPORT 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ / 
 
 
Nature de l’action 
 

→ Assister le coordinateur du PTE  : 

 Procédures budgétaires et comptables et suivi des subventions. 

 Gestion des ressources humaines, gestion des paies et prévention. 

 Sécurisation des marchés publics et des actes administratifs. 

→ Gérer le système d’information géographique : 

 Acquérir et produire de la donnée. 

 Bancariser et mettre en forme les données. 
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Assistance administratif  Convention avec la CCPBS 0.3 

SIG Animateur milieux aquatiques 0.1 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Assistance administratif 0 € 15 652 € 

SIG 5 500 € 0 € 
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FICHE N°5 – PTE Ouest Cornouaille 
COMMUNICATION, INFORMATION ET SENSIBILISATION 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D4 . Assurer la réalisation et la diffusion d’un programme de communication, d’information et de 
sensibilisation 

 
 
Nature de l’action 
 

→ Animer la page Facebook OUESCO. 

→ Communiquer par voie de presse sur les actions du PTE. 

→ Réaliser une vidéo sur l’opération de renaturation de la rivière de Pont-l’Abbé.  
 
 
Objectifs de réalisation  
 

→ Diffuser une nouvelle vidéo 
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Communication du PTE Convention avec la CCPBS 0.045 

Animateur milieux aquatiques 0.5 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Communication du PTE 2750 € 5000 € (prestataires) 
2 348 € (convention avec le 
CCPBS) 
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3.2.1 Reconquête de la qualité de l’eau 
 
L’action agro-environnementale : 
 

→ est localisée sur les zones d’actions prioritaires (les ZAP sont présentés en annexes 3) :  

 La « ZAP nitrates » inclut : les bassins dont la concentration moyenne en nitrates est 
supérieure aux objectifs du SAGE (Goyen et Virgule), les bassins situés en amont de l’estuaire 
de la rivière de Pont-l’Abbé - site sujet à la prolifération des algues vertes (Pont l’Abbé, 
Lanvern, Saint Jean et Tréméoc), les périmètres de protection de captages prioritaires pour 
les nitrates (Lannourec, Kergamet, Bromuel, Kersrat, Lesaff). 

 La « ZAP phosphore » inclut : les bassins situés en amont de la retenue du moulin Neuf – site 
sensible à l’eutrophisation (Pont-l’Abbé, Lanvern). 

 La « ZAP pesticides » inclut : les bassins à risques pour les pesticides (Penmarch et côtier 6), 
les périmètres de protection de captages prioritaires pour les pesticides (Lesaff). 

 

→ est priorisée vers les jeunes agriculteurs. Dans le pays Bigouden (CCHPB et CCPBS), le versement 
de l’aide à l’installation proposée par les EPCI est conditionnée à la réalisation d’un 
accompagnement agro-environnemental réalisé par OUESCO.   
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FICHE N°6 – PTE Ouest Cornouaille 
ANIMATION AGRO-ENVIRONNEMENTALE 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D39 . Poursuivre les actions « pollutions diffuses agricoles » sur les bassins prioritaires 

→ D41 . Accompagnement des exploitants agricoles en vue de l’équilibre de la fertilisation phosphorée 
sur les bassins prioritaires 

→ D42 . Améliorer les connaissances des pratiques agricoles sur les bassins présentant un risque 
par rapport aux pesticides 

→ D43 . Poursuivre l’animation agricole pour réduire l’usage des pesticides 
 
 
Nature de l’action 
 

→ Animer le groupe de travail agricole (GTA). Le GTA travaillera à la refonte de l’action agro-
environnementale dans la perspective de la signature du contrat territorial 2023-2025. Le projet 
considérera : 

 Les concentrations en nitrates de la masse d’eau souterraine de la baie d’Audierne (Masse d’eau 
en mauvais état) 

 La problématique du développement des algues vertes sur les vasières de la ria de Pont-l’Abbé 
(mise en place d’actions visant la réduction des flux de nitrates sur les bassins situés en amont 
de l’estuaire). 

 La problématique de l’eutrophisation de la retenue du moulin Neuf (compte tenu des conclusions 
de l’étude « phosphore », mise en place d’actions préventives visant la réduction des flux de 
phosphore sur les bassins situés en amont de la retenue du moulin Neuf). 

 La politique de renforcement de la protection des captages AEP prioritaires pour les nitrates 
(compte tenu des conclusions des diagnostics des pressions réalisés par les gestionnaires, mise 
en place d’actions visant la réduction des concentrations en nitrates de la masse d’eau 
souterraine de la baie d’Audierne). 

 Le nécessaire renforcement de la protection des captages AEP vis-à-vis des pesticides (compte 
tenu des détections en ESA Métolachlore et en ASDM, mise en place d’actions préventives visant 
la réduction de l’utilisation des pesticides à l’échelle des aires d’alimentation de captage). 

→ Dépôt d’un nouveau Projet Agro-Environnemental et Climatique pour la période 2023-2027. Au sein 
des groupes de travail régionaux sur les MAEC, OUESCO portera une attention particulière à 
l’émergence de cahiers des charges adaptés à la lutte contre les algues vertes sur vasière et à la 
réduction des pesticides sur les aires d’alimentation de captage. Le PAEC de l’Ouest-Cornouaille 
sera coconstruit avec le GTA.   

→ Etudier l’intérêt et la faisabilité de la mise en place de Paiements pour Services Environnementaux 
sur un ou plusieurs sous bassins.  

→ Maintenir une veille sur le développement des filières agricoles économes en intrants. OUESCO 
renouvellera ses propositions de partenariats avec les services économies des communautés de 
communes et les porteurs de projets identifiés (société Hénaff et association ADAPOC). 
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→ Rédiger et diffuser les bulletins agricoles pour informer les agriculteurs et les conseillers agricoles 
de l’actualité du territoire et promouvoir les actions et les aides agro-environnementales 
mobilisables. 

→ Participer aux réunions des réseaux : ATBVB, Chambre d’Agriculture, groupe de travail de l’INRAE 
sur l’accompagnement des agriculteurs pour une diminution des métabolites des chloroacetanilides. 
dans les eaux captées. 

 
 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Ecriture du projet agro-environnemental 2023-2025 

→ Animation du GTA : 3 réunions 

→ Bulletins agricoles : 3 numéros 
 
 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Animation agro-
environnementale 

Animatrice agricole 0.3 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Animation agro-
environnementale 

16 500 € 0 €  
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FICHE N°7 – PTE Ouest Cornouaille 
ACCOMPAGNEMENT AGRO- 

ENVIRONNEMENTAL DES AGRICULTEURS 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D39 . Poursuivre les actions « pollutions diffuses agricoles » sur les bassins prioritaires 

→ D42 . Améliorer les connaissances des pratiques agricoles sur les basins présentant un risque par 
rapport aux pesticides 

→ D43 . Poursuivre l’animation agricole pour réduire l’usage des pesticides 
 
 
Nature de l’action  
 

→ Réaliser (avec l’appui d’un prestataire) des diagnostics / projets agronomiques sur les exploitations 
agricoles de la ZAP nitrates. Les objectifs de cet accompagnement sont les suivants : sensibiliser à 
la problématique des pollutions diffuses par l’azote (information), évaluer les pertes potentielles 
d’azote des exploitations (diagnostic), optimiser les systèmes agricoles et améliorer les pratiques 
agronomiques (projet). Les engagements des agriculteurs sont transmis à l’environnement de 
conseil pour faciliter leur mise en œuvre. 

→ Réaliser (avec l’appui d’un prestataire) des pré-diagnostics de conversion à l’agriculture biologique. 
Cet accompagnement vise à analyser les pratiques et les systèmes d’exploitation au regard du 
cahier des charges de l’agriculture biologique et à évaluer la faisabilité technico-économique de la 
conversion.  

→ Réaliser (en régie) des diagnostics de parcelles à risques (DPR2) sur les exploitations de la ZAP 
pesticides. Cet accompagnement vise à : évaluer les risques de transfert de pesticides vers le réseau 
hydrographique à l’échelle de l’exploitation (diagnostic), limiter ces risques en proposant des 
aménagements parcellaires et des évolutions de pratiques (projet).  

→ Réaliser (en régie) des diagnostics MAEC sur les exploitations agricoles souhaitant souscrire un 
contrat (MAEC système et localisée) et réaliser les appuis techniques à la gestion de l’azote sur les 
exploitations déjà engagées en mesures systèmes. 

→ Accompagner les exploitants agricoles dans le montage des dossiers PCAEA. 
 

 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Diagnostics / projets agronomiques : 11 dossiers  

→ Pré-diagnostics de conversion à l’agriculture biologique : 4 dossiers 

→ DPR2 (pesticides) : 4 dossiers 
 
 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 
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Accompagnement agro-
environnemental 

Animatrice agricole 0.4 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Accompagnement agro-
environnemental 

22 000 € 20000 € (16 400 € pour les 
diagnostis / projets 
agronomiques + 3 600 € pour 
les pré-diagnostics AB)  
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FICHE N°8 – PTE Ouest Cornouaille 
ETUDE POUR LA REDUCTION  
DU TRANSFERT DE PHOSPHORE  
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D41 . Accompagnement des exploitants agricoles en vue de l’équilibre de la fertilisation phosphorée 
sur les bassins prioritaires 
 

 
Nature de l’action  
 

→ Poursuivre et finaliser l’étude « phosphore » sur les bassins situés en amont de la retenue du moulin 
Neuf. Le projet comprend 3 phases : 

 Phase 1 : amélioration de la connaissance (en régie). Suivi mensuel des concentrations en 
phosphore total et en orthophosphate aux exutoires des affluents de la retenue sur une période 
de 1 an. 

 Phase 2 : hiérarchisation et caractérisation des flux de phosphore. Identification des sous-bassins 
prioritaires (réalisation : Labocéa). 

 Phase 3 : définition d’un plan d’actions (en régie). Le plan d’actions sera intégré au contrat 
territorial 2023-2025. 

 
 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Réaliser la phase 2 et 3 de l’étude.  
 
 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Etude Phosphore Animatrice agricole 0.15 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Etude Phosphore 8 250 € 834 €  
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FICHE N°9 – PTE Ouest Cornouaille 
EXPERIMENTATION POUR LA REDUCTION  
DE L’UTILISATION DES PESTICIDES 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D43 . Poursuivre l’animation agricole pour réduire l’usage des pesticides 
 

 
Nature de l’action  
 

→ Poursuivre les expérimentations de paillage (miscanthus, paille de blé broyée, compost de déchets 
verts) sur les cultures de tulipe du bassin versant du ruisseau de Penmarch.  
Un bilan technique-économique réalisé par le GAB évaluera l’efficacité des paillages pour réduire 
l’utilisation des pesticides et limiter l’irrigation (comparaison d’indicateurs avec la placette de 
référence : rendement, coût de production, IFT, consommation d’eau, …) 

→ Expérimenter le maïs « zéro phyto » sur les bassins versants du ruisseau de Penmarch et/ou de la 
Torche (désherbage 100% mécanique + utilisation de trichogrammes). 
Un bilan technique-économique (réalisé par un prestataire) évaluera l’efficacité de l’itinéraire cultural 
(comparaison d’indicateurs avec la placette de référence : rendement, cout de production, IFT, …). 
 

 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Bilan technico-économique d’expérimentation : 2 
 
 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Expérimentation pesticides Animatrice agricole 0.15 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Expérimentation pesticides 8 250 € 8 500 € (6000 € pour le paillage 
sur tulipe + 2500 € pour le maïs 
« zéro phyto »). 
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3.2.2 Restauration de la qualité des milieux aquatiques 
 
Les actions de restauration des cours d’eau (continuité écologique et morphologie) sont définies dans  
une déclaration d’intérêt général. 

→ Concernant la restauration morphologique, la priorité est donnée aux masses d’eau dégradées 
identifiées dans l’état des lieux du SDAGE Loire-Bretagne et/ou aux tronçons dégradés identifiés 
dans les diagnostics REH réalisés par OUESCO.  

→ Concernant la reconquête de la continuité écologique, la priorité est donnée aux masses d’eau 
dégradées identifiées dans l’état des lieux du SDAGE Loire-Bretagne, aux cours d’eau classés 
en liste 1 au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement et aux estuaires de la ZAP 
Anguille. Les opérations sont discutées avec les propriétaires au gré des opportunités et selon 
les priorités suivantes : effacement / arasement / aménagement. 

 
Les actions de protection des zones humides consistent à : 

→ actualiser les inventaires communaux des zones humides (notion d’inventaire permanent), 

→ accompagner les porteurs de projets pour prendre en compte les zones humides dès l’émergence 
des projets d’aménagement.   
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FICHE N°10 – PTE Ouest Cornouaille 
ANIMATION MILIEUX AQUATIQUES 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D54 . Déterminer et planifier les actions de restauration, renaturation et entretien des cours d’eau 
sur les bassins prioritaires et notamment les secteurs sensibles (têtes de bassins versants) 

→ D55 . Définir un plan d’actions pour la restauration de la continuité écologique 

→ D58 . Disposer d’inventaires des zones humides sur l’ensemble du territoire 

→ D66 . Sensibiliser les particuliers aux risques engendrés par les espèces invasives 
 
 
Nature de l’action 
 

→ Animer le groupe de travail milieux aquatiques (GTMA). Le GTMA apportera son expertise sur la 
réalisation des travaux 2022 et précisera le programme des travaux pluriannuel dans la perspective 
de la signature du contrat territorial 2023-2025. La programmation pluriannuelle considérera : 

 La nécessaire priorisation des actions sur les masses d’eau proche du bon état : ruisseau de 
Saint Jean et ruisseau du Loch. 

 L’accord des propriétaires riverains et des propriétaires d’ouvrages.  

→ Rencontrer les propriétaires riverains (Ruisseau de Saint Jean, ruisseau du Loch, …) et les 
propriétaires d’ouvrages (moulin de Bondivy, …) pour leur présenter les enjeux, échanger sur les 
solutions envisageables et signer des conventions d’autorisation de travaux. 

→ Actualiser les inventaires communaux des zones humides au gré des demandes des communes, 
des propriétaires ou des porteurs de projets (inventaire permanent des zones humides). 

→ Répondre aux sollicitations portant sur les milieux aquatiques (zones humides, cours d’eau, 
continuité écologique), apporter une expertise et accompagner les porteurs de projet. Exemple : 
effacement du clapet à marée de la digue de Kerlescant sur l’estuaire du Ster. 

→ Participer aux réunions des réseaux : ATBVB, CAMAB,... 
 
 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Ecriture du programme de travaux 2023-2025 

→ Animation du GTMA : 3 réunions. 
 

 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Animation milieux aquatiques Animateur milieux aquatiques 0.3 

 
 
Moyens financiers 
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 Coûts en régie Coût en prestation 

Animation milieux aquatiques 16 500 € 0 € 
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FICHE N°11 – PTE Ouest Cornouaille 
TRAVAUX MILIEUX AQUATIQUES 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D54 . Déterminer et planifier les actions de restauration, renaturation et entretien des cours d’eau 
sur les bassins prioritaires et notamment les secteurs sensibles (têtes de bassins versants) 

→ D55 . Définir un plan d’actions pour la restauration de la continuité écologique 
 
 
Nature de l’action  
 

→ Réaliser l’ouvrage de répartition des débits sur la rivière de Pont-l’Abbé. Le plan masse et le plan de 
coupe de l’ouvrage sont présentés en annexe 3. Cet aménagement s’inscrit dans le projet plus large 
de renaturation de la rivière et de refonte de la passe à poissons. L’ouvrage permettra : 

 de répartir les débits de surverse du barrage entre la rivière renaturée et le bief de Pen-Enez (le 
moulin de Pen-Enez dispose d’un droit d’eau), 

 de préserver l’indépendance de fonctionnement du moulin de Pen-Enez vis à vis du moulin Neuf, 

 de réduire le risque d’inondation de l’habitation du moulin Neuf. 
Les travaux devront être réalisés concomitamment à la refonte de la passe à poissons du barrage 
du moulin Neuf et à l’ouvrage anti-montaison réalisés la sous maitrise d’ouvrage de la CCPBS. 

→ Finaliser la renaturation de la rivière de Pont-l’Abbé entre barrage du moulin Neuf à l’estuaire.  
Sur le tronçon compris entre le barrage et le seuil du moulin de Pen Enez (320 ml), la phase 2 de 
l’opération consistera à : 

 apporter des granulats fins inférieurs à 3 cm pour compléter la diversité granulométrique. 

 remplacer la passerelle par un passage à gué pour limiter l’effet d’étranglement du lit mineur. 

 planter une ripisylve, pour apporter de l’ombre et favoriser la baisse des températures de l’eau. 
Sur le tronçon compris entre le seuil du moulin de Pen Enez et l’estuaire (2 680 ml), la phase 2 de 
l’opération consistera à : 

 créer des banquettes sédimentaires et des radiers pour diversifier les écoulements et les 
habitats de la rivière. 

 reconnecter un ancien méandre  

 planter une ripisylve 

→ Effacer la passe à poissons et supprimer le bief de l’ancienne pisciculture du Goyen. Les plans 
masses avant / après sont présentés en annexe 4. Les travaux permettront : 

 de restaurer la continuité écologique, 

 à la rivière de bénéficier de la totalité des débits.  
Une pêche de sauvegarde sera réalisée dans le bief déconnecté.  

→ Effectuer le suivi des travaux des années précédentes. 
 
 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Alimenter en eau le moulin de Pen Enez 
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→ Finaliser la renaturation de la rivière de Pont-l’Abbé aval. 

→ Effacer la passe à poissons et supprimer le bief de l’ancienne pisciculture du Goyen.  
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Travaux milieux aquatiques Animateur milieux aquatiques 0.55 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Ouvrage de répartition des 
débits sur la rivière de Pont-
l’Abbé 

30 250 € 
 

47 000 € 

Renaturation de la rivière de 
Pont-l’Abbé (phase 2) 

35 500 € 

Suppression la passe à 
poissons et du bief de 
l’ancienne pisciculture du 
Goyen 

12 500 € 
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3.2.3 Satisfaction des usages littoraux 
 
L’animation littoral est effective depuis 2020. La priorité est donnée à : 

→ l’amélioration de la qualité bactériologique des eaux littorales (réalisation des profils de 
vulnérabilité des zones conchylicoles), 

→ l’amélioration de la connaissance du fonctionnement biologique de l’estuaire du Goyen  (étude 
INPEC : Interprétation et traduction opérationnelle des Notes de l’indice Poisson Estuaire pour la 
gestion des petits fleuves Côtiers). 
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FICHE N°12 – PTE Ouest Cornouaille 
ANIMATION LITTORALE 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D6 .  Améliorer la connaissance sur les altérations de la qualité des zones conchylicoles 

→ D18 . Equipement des ports et zones de mouillage et d’équipements légers organisées en 
sanitaires et en pompes de récupération des eaux grises et noires des bateaux 

→ D26 . Proscrire l’utilisation de biocides pour le lavage des aménagements portuaires 
 
 
Nature de l’action 
 

→ Animer le groupe de travail milieux littoraux (GTML). Le GTML apportera son expertise sur les études 
en cours et complétera le projet littoral dans la perspective de la signature du contrat territorial 2023-
2025. Le projet considérera : 

 la nécessaire animation des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, 

 les autres enjeux littoraux du SAGE : qualité chimique, envasement des estuaires, … 
La problématique des algues vertes sera traitée dans le projet agro-environnemental.  

→ Poursuivre l’analyse des règlements portuaires au regard du règlement et des prescriptions du 
SAGE. Etablir un état des lieux des ouvrages et des pratiques. Identifier les priorités d’actions.  

→ Constituer et animer un comité de pilotage sur l’envasement de la ria de Pont-l’Abbé pour : définir 
les contours du cahier des charges de l’étude sur le fonctionnement hydrosédimentaire de l’estuaire, 
identifier les financements mobilisables et valider la maitrise d’ouvrage. 

→ Organiser une visite de terrain avec les conchyliculteurs du territoire : visite d’une exploitation 
agricole. 

→ Participer aux réunions des réseaux : ATBVB, CRC, … 
 
 
 

Objectifs de réalisation : 
 

→ Ecriture du projet littoral 2023-2025. 

→ Animation du GTML : 3 réunions. 

→ Définir la maitrise d’ouvrage de l’étude sur le fonctionnement hydrosédimentaire de la ria de Pont-
l’Abbé.  

→ Information des conchyliculteurs sur les pratiques agricoles : 1 visite d’exploitation agricole. 
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Animation milieux littoraux Animatrice milieux littoraux 0.2 
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Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Animation milieux littoraux 11 000 € 0 € 
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FICHE N°13 – PTE Ouest Cornouaille 
PROFILS DE VULNERABILITE DES ZONES  
CONCHYLICOLES 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ D6 . Améliorer la connaissance sur les altérations de la qualité des zones conchylicoles 
 
 
Nature de l’action 

→ Poursuivre la réalisation des profils de vulnérabilité sur les zones conchylicoles sur l’estuaire de la 
rivière de Pont-l’Abbé, l’estuaire du Goyen, la baie d’Audierne et la zone de Toul Ar Ster.  
Il s’agit de : 

 hiérarchiser les flux de contamination bactériologique, 

 identifier les sources potentielles de pollution, 

 définir un plan d’actions détaillé, hiérarchisé et chiffré.  
 
 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Présenter les résultats des études aux communes et à leurs groupements en charge de 
l’assainissement.   

→ Finaliser les 4 profils de vulnérabilité des zones conchylicoles.  
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Profils de vulnérabilité sur les 
zones conchylicoles 

Animatrice milieux littoraux 0.3 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Profils de vulnérabilité sur les 
zones conchylicoles 

16 500 € 0 € 
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FICHE N°14 – PTE Ouest Cornouaille 
ETUDE INPEC 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ / 
 
 
Nature de l’action 
 

→ Poursuivre l’étude INPEC : Interprétation et traduction opérationnelle des Notes de l’indice Poisson 
Estuaire pour la gestion des petits fleuves Côtiers. 
Porté par OUESCO, le SIVALODET et le SMBEIL, ce projet porte sur trois estuaires : le Goyen, 
l’Odet et la Laïta et a été retenu dans le cadre de l’appel à initiatives 2020 de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne pour la biodiversité marine. 
Le projet porte sur la compréhension des liens entre l’Indice Poisson Estuaire de la DCE et le 
fonctionnement des estuaires et vise à orienter les mesures de gestion. Il s’agit : 

 d’affiner spatialement le diagnostic global lié à l’indicateur, 

 de mettre en évidence les pressions anthropiques locales susceptibles de contribuer à la 
dégradation de l’estuaire, 

 de co-construire un programme d’actions pour améliorer la qualité des masses d’eau 
estuariennes. 

 
 

Objectifs de réalisation : 
 

→ Finaliser les phases 3 et 4 de l’étude :  

 Phase 3 : identifier les paramètres et les mesures complémentaires à mettre en place et proposer 
les protocoles nécessaires aux campagnes complémentaires.  

 Phase 4 : réaliser les campagnes d’analyses complémentaires (qualité eau/sédiments, suivis 
poissons/invertébrés, …).  

 
 
Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Etude INPEC Animatrice milieux littoraux 0.1 

 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Etude INPEC 5 500 € 8 000 € 
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3.2.4 Suivi de la qualité de l’eau et des milieux 
 
Le suivi des eaux superficielles concernera les paramètres suivants : nitrates, phosphore total, 
orthophosphates, pesticides et microbiologie. 
 
Des analyses complémentaires pourront être déclenchées en cas de pollutions ponctuelles.  
 
.  
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FICHE N°15 – PTE Ouest Cornouaille  
SUIVI DE LA QUALITE DE L’EAU 
 
 
 
 
 
Disposition du SAGE 
 

→ / 
 
 
Nature de l’action  
 

→ Suivre la qualité des eaux superficielles : réalisation des prélèvements, acheminement des 
échantillons au laboratoire. 
Le suivi des pesticides sera réalisé sur la Virgule. 
Des analyses complémentaires pourront être déclenchées en cas de pollutions ponctuelles.  

 

 Nb de 
stations 

Cours d’eau Fréquence Nb de 
prélèvements 

Finalité 

Nitrates 7 Goyen, Virgule 
Pont l’Abbé 
(Tremillec), Lanvern, 
Pont-l’Abbé (Pen 
Enez), Saint Jean 
Tréméoc 

Mensuel calendaire 84 Evaluation 
d’actions 

Phosphore total 2 Pont-l’Abbé (Callac), 
Lanvern 

Mensuel pluvieux 10 
mm 

24 Evaluation 
d’actions 

Orthophosphates 2 Pont-l’Abbé (Callac) 
Lanvern 

Mensuel pluvieux 10 
mm 

24 Evaluation 
d’actions 

Pesticides 1 Virgule Mensuel pluvieux 10 
mm 

12 Amélioration 
connaissance 

E.Coli 25 
 

Estuaire Pont-l’Abbé, 
Estuaire Goyen, Baie 
d’Audierne, Toul Ar 
Ster 

4 campagnes 
 

25 Profil de 
vulnérabilité des 
zones 
conchylicoles 

Marqueurs 
bactériologiques 

10 10 

Autres 
paramètres 
pollutions 
ponctuelles : 
MES, DCO, 
DB05, COD, 
COT, pH, NO2, 
NO3, NH4, Ptot 

/ / /  6 Evaluation de 
l’impact de 
pollutions 
ponctuelles 

 

La carte du réseau de suivi et la liste des substances actives de pesticides suivies sont présentées 
en annexe 5. 

→ Collecter des données des autres réseaux de suivi : EPCI, AELB, CD29, IFREMER, … 

→ Traitement, bancarisation, interprétation et mise en forme des données de suivi de la qualité de l’eau. 
La mise en forme se traduira par la rédaction des fiches inf’EAU annuelles. 

 



36 
 

 
Objectifs de réalisation : 
 

→ Suivi de la qualité de l’eau superficielle au regard des enjeux du territoire. 
 
 

Moyens humains 
 

 Agent ETP 

Suivi de la qualité de l’eau Animatrice milieux littoraux 0.4 

 
 
Moyens financiers 
 

 Coûts en régie Coût en prestation 

Suivi de la qualité de l’eau 22 000 € 12 800 € 
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4 – Les moyens humains 
 

 

 

Animation des instances (comité syndical, CLE, COPIL PTE/CT)

Gestion de la concertation 

Coordination de la mise en œuvre, du suiv i et de la rév ision du SAGE

Coordination de la mise en œuvre, du suiv i et de la rév ision du PTE / CT

Rédaction des programmes d'actions et des bilans techniqes et financiers

Gestion budgétaire et comptable et suiv i des subventions

Gestion des ressources humaines, gestion de la paie et prévention

Gestion des marchés publics

Assistance informatique

Assistance administrative

Communication Communication 0,1 0,045 0 0 0

1 0,345 0 0 0 1,345

Gestion budgétaire et comptable et suiv i des subventions

Gestion des ressources humaines, gestion de la paie et prévention

Gestion des marchés publics

Assistance informatique

Assistance administrative

Communication Communication 0 0,045 0,05

Acquisition de données 

Bancarisation, traitement, interprétation et mise en forme des données 

Acquisition et production de données 

Bancarisation, traitement, interprétation et mise en forme des données 

Animation agro-environnementale

Accompagnement agro-environnementale

Accompagnement agro-environnemental des agriculteurs

Etudes pour la réduction des transferts de Phosphore

Expérimentations pour la réduction de l'utilisation des pesticides

Animation milieux aquatiques

Travaux milieux aquatiques

Animation littorale

Profils de vulnérabilité des zones conchylicoles

Etude IMPEC

0 0,345 1 1 1 3,345

1 0,69 1 1 1 4,69

Fonctions support

Satisfaction des usages 

littoraux

Gestion du SIG

Détail des missionsNature des missions

Suivi de la qualité de l’eau

Reconquete de la qualité 

de l'eau

Restauration de la qualité 

des milieux aquatiques

Animateur              

Milieux             

Aquatiques

Animateur SAGE
Animateur         

agricole

0

Secretariat 

administratif*                                     

Répartition des ETP

Animateur              

Milieux             

Littoraux

Coordination générale

S
A

G
E

0,6

0,4

0

0

0

0

0,9 0

0,3

0

0 0 0

0

TOTAL SAGE

0,1000

0

0 0

0

0 0,85

0

0

0

1

*prestation de serv ices CCPBS

Fonctions support 0 0,3

0

0 0 0

P
T

E
 -

 C
T

Total PTE/CT

TOTAL SAGE - PTE / CT

0

0
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5 – Les moyens financiers 
 

 

Dépense 

retenue
% €

Dépense 

retenue
% €

Dépense 

retenue
% €

Dépense 

retenue
% € €

Animateur SAGE -  charges salariales 52 000 € 52 000 € 70% 36 400 € 52 000 € 10% 5 200 € 0 € 0% 0 € 52 000 € 20% 10 400 € 10 400 €

Animateur SAGE -  frais de fonctionnement 18 000 € 18 000 € 70% 12 600 € 18 000 € 10% 1 800 € 0 € 0% 0 € 18 000 € 20% 3 600 € 3 600 €

Fonctions support -  prestation de services CCPBS 0,35 18 000 € 18 000 € 70% 12 600 € 18 000 € 10% 1 800 € 0 € 0% 0 € 18 000 € 20% 3 600 € 3 600 €

Communic a tion Outils de communication / 20 000 € 10 000 € 50% 10 000 € 10 000 € 30% 6 000 € 0 € 0% 0 € 10 000 € 20% 4 000 € 4 000 €

Suivi du SAGE Assistance tableau de bord du SAGE / 15 000 € 15 000 € 50% 7 500 € 15 000 € 30% 4 500 € 0 € 0% 0 € 15 000 € 20% 3 000 € 3 000 €

123 000 € 79 100 € 19 300 € 0 € 24 600 € 24 600 €

Fonctions support -  prestation de services CCPBS 0,35 18 000 € 18 000 € 60% 10 800 € 18 000 € 20% 3 600 € 0 € 0% 0 € 18 000 € 20% 3 600 € 3 600 €

Animatrice agricole -  charges salariales 45 000 € 45 000 € 60% 27 000 € 45 000 € 20% 9 000 € 0 € 0% 0 € 45 000 € 20% 9 000 € 9 000 €

Animatrice agricole -  frais de fonctionnement 10 000 € 10 000 € 60% 6 000 € 10 000 € 20% 2 000 € 0 € 0% 0 € 10 000 € 20% 2 000 € 2 000 €

Animateur milieux aquatiques -  charges salariales 45 000 € 45 000 € 60% 27 000 € 0 € 0% 0 € 45 000 € 20% 9 000 € 45 000 € 20% 9 000 € 9 000 €

Animateur milieuxaquatiques -  frais de fonctionnement 10 000 € 10 000 € 60% 6 000 € 0 € 0% 0 € 10 000 € 20% 2 000 € 10 000 € 20% 2 000 € 2 000 €

Animatrice milieux littoraux (animation littorale) -  charges salariales 27 000 € 27 000 € 60% 16 200 € 27 000 € 20% 5 400 € 0 € 0% 0 € 27 000 € 20% 5 400 € 5 400 €

Animatrice milieux littoraux (animation littorale) -  frais de fonctionnement 6 000 € 6 000 € 60% 3 600 € 6 000 € 20% 1 200 € 0 € 0% 0 € 6 000 € 20% 1 200 € 1 200 €

Animatrice milieux littoraux (suivi de la qualité de l'eau) -  charges salariales 18 000 € 18 000 € 60% 10 800 € 0 € 0% 0 € 18 000 € 20% 3 600 € 18 000 € 20% 3 600 € 3 600 €

Animatrice milieux littoraux (suivi de la qualité de l'eau) -  frais de fonctionnement 4 000 € 4 000 € 60% 2 400 € 0 € 0% 0 € 4 000 € 20% 800 € 4 000 € 20% 800 € 800 €

Communic a tion Outils de communication / 5 000 € 5 000 € 60% 3 000 € 5 000 € 20% 1 000 € 0 € 0% 0 € 5 000 € 20% 1 000 € 1 000 €

Suivi nitrates (eau superfic ielle) / 500 € 500 € 50% 250 € 0 € 0% 0 € 500 € 20% 100 € 500 € 30% 150 € 150 €

Suivi phosphore / 500 € 500 € 50% 250 € 0 € 0% 0 € 500 € 20% 100 € 500 € 30% 150 € 150 €

Suivi pestic ides / 7 000 € 7 000 € 50% 3 500 € 0 € 0% 0 € 7 000 € 20% 1 400 € 7 000 € 30% 2 100 € 2 100 €

Suivi pollutions ponctuelles / 800 € 800 € 50% 400 € 0 € 0% 0 € 800 € 20% 160 € 800 € 30% 240 € 240 €

Suivi bactériologique / 4 000 € 4 000 € 50% 2 000 € 0 € 0% 0 € 4 000 € 20% 800 € 4 000 € 30% 1 200 € 1 200 €

Développement des filières agricoles économes en intrants / 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 €

Animation MAEC / 1 000 € 1 000 € 50% 500 € 1 000 € 20% 200 € 0 € 0% 0 € 1 000 € 30% 300 € 300 €

Diagnostics / projets agri- environnementaux / 20 000 € 20 000 € 60% 12 000 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 20 000 € 40% 8 000 € 8 000 €

Plue- value étude "Phosphore" -  bassins amont de la retenue du moulin Neuf / 834 € 0 € 0% 0 € 834 € 40% 334 € 0 € 0% 0 € 834 € 60% 500 € 500 €

Exeprimentations "réduction pestic ides" -  paillage sur Tulipes à la Torche / 6 000 € 6 000 € 50% 3 000 € 6 000 € 20% 1 200 € 0 € 0% 0 € 6 000 € 30% 1 800 € 1 800 €

Experimentation "réduction pestic ides" -  désherbage mécanique sur maïs à la Torche/ 2 500 € 2 500 € 50% 1 250 € 2 500 € 20% 500 € 0 € 0% 0 € 2 500 € 30% 750 € 750 €

Renaturation de cours d'eau -  rivière de Pont- l'Abbé aval (Phase 2) / 30 000 € 30 000 € 50% 15 000 € 30 000 € 30% 9 000 € 0 € 0% 0 € 30 000 € 20% 6 000 € 6 000 €

Création d'un ouvrage de répartition des débits -  rivière de Pont- l'Abbé aval / 47 000 € 0 € 0% 0 € 47 000 € 30% 14 100 € 47 000 € 10% 4 700 € 47 000 € 60% 28 200 € 15 120 €

Plantation d'une ripisylve -  rivière de Pont- l'Abbé aval / 5 500 € 5 500 € 50% 2 750 € 5 500 € 30% 1 650 € 0 € 0% 0 € 5 500 € 20% 1 100 € 1 100 €

Arrachage des plantes invasives -  rivière de Pont- l'Abbé aval / 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 €

Effacement d'ouvrage -  moulin du Pouldon ruisseau de Tréméoc / 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 €

Effaccement d'ouvrage -  passe à poissons et bief de l'ancienne pisciculture du 

Goyen
/ 12 500 € 12 500 € 70% 8 750 € 12 500 € 10% 1 250 € 0 € 0% 0 € 12 500 € 20% 2 500 € 2 500 €

Sa tisfa c tion de s usa ge s 

littora ux
Etudes INPEC / 10 000 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 1 000 € 100% 10 000 € 10 000 €

336 134 € 162 450 € 50 434 € 22 660 € 100 590 € 87 510 €

459 134 € 241 550 € 69 734 € 22 660 € 125 190 € 112 110 €

422 720 € 251 390 € 48 636 € 21 700 € 100 994 €

TOTAL SAGE -  PTE /  CT

TOTAL SAGE

Suivi de  la  qua lité  de  l'e a u

S
A

G
E

0,4

Rappel des prévisions PTE pour le TOTAL SAGE -  PTE / CT

Re c onquê te  de  la  qua lité  

de  l'e a u

Re sta ura tion de  la  qua lité  

de s milie ux a qua tique s

TOTAL PTE /  CT

P
T

E
 -

 C
T

CRB

Dé ta il de s opé ra tions

0,6

Anima tion
1

1

1
Anima tion

AELB

Budget 

OUESCO 

2022CD29 OUESCO

ETP

Proje t de  Te rritoire  pour l'Ea u 2 0 2 0 - 2 0 2 5

Contra t te rritoria l 2 0 2 0 - 2 0 2 2

Progra mme  2 0 2 2

Total €

Na ture  de s opé ra tions
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ANNEXE 1 – Exposition « Soyons 

SAGE, prenons soin de l’eau » 
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ANNEXE 2 – Opération « ne rien jeter, ICI commence la mer »  
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ANNEXE 3 – Localisation de restauration des milieux aquatiques 
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ANNEXE 4 –  
Plans techniques de  
l’ouvrage de répartition  
des débits de la rivière  
de Pont-l’Abbé . 
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ANNEXE 4 – Plans techniques de l’effacement de la passe 
à poissons et de la suppression du bief de l’ancienne 
pisciculture du Goyen 
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ANNEXE 5 – Réseau de suivi de la qualité de l’eau et liste des substances actives de 

pesticides suivies 
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